
AVIS PUBLIC 

 

SÉANCE PUBLIQUE DU COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 

RÈGLEMENT 289 RELATIF À LA CITATION DE L’ÎLOT PAROISSIAL NOTRE-

DAME-DES-SEPT-DOULEURS 

 

AVIS est donné que lors de sa séance ordinaire du 15 janvier 2024, le conseil municipal de 

la Ville de Portneuf a donné un avis de motion pour l’adoption du règlement 289 relatif à 

la citation de l’îlot paroissial Notre-Dame-des-Sept-Douleurs. 

 

Une séance publique du Comité consultation d’urbanisme qui agit à titre de conseil local 

du patrimoine sera tenue le 6 mars 2024, à 19 heures, au Carrefour municipal (500, rue 

Notre-Dame). 

 

Au cours de cette séance publique, des explications seront fournies relativement au projet 

de règlement et aux conséquences de son adoption et le Comité consultatif d’urbanisme 

entendra les personnes intéressées qui désirent s’exprimer. 

 

L’objet de ce règlement est de reconnaître la valeur patrimoniale du site patrimonial de 

l’îlot paroissial Notre-Dame-des-Sept-Douleurs.  L’intérêt patrimonial du site est lié à ses 

valeurs historique, architecturale, archéologique, paysagère et spirituelle.  Elle se démarque 

également par sa valeur de contexte et son état d’authenticité. 

 

Le projet de règlement peut être consulté sur le site internet de la Ville à l’adresse suivante : 

https://villede portneuf.com/services aux citoyens/urbanisme/règlement d’urbanisme. Une 

copie peut également être obtenue en faisant la demande auprès de la greffière par courriel 

au france.marcotte@villedeportneuf.com. 

 

Donné à Portneuf, ce 8 février 2024. 

 

 

France Marcotte, 

Greffière 
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